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INSTITUTION ADOUR
********

Extrait du registre des délibérations
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour

*****
Séance du 23 mars 2022

(Convocation du 15 mars 2022)

Aujourd’hui, le 23 mars 2022 à 14h00, le comité syndical dûment convoqué s’est réuni sous la forme 
de visioconférence conformément à la loi n°2021-1465 du 10 novembre 2021, sous la présidence de 
Mme Céline Salles, Vice-Présidente

Conseillers en exercice
• Nombre
• Voix 

52
321

Suffrages exprimés

Présents
• Nombre 
• Voix

32
236

Pour
• Nombre 
• Voix

35
239

Pouvoirs
• Nombre 
• Voix

3
3

Contre
• Nombre 
• Voix

0
0

Majorité simple selon article 11.2 des 
statuts

Abstention
• Nombre 
• Voix

0
0

Etaient présents :  

• Pour les Départements membres : Mme Isabelle Antier, Mme Agathe Bourretère, Mme Dominique
Degos, Mme Céline Salles, Mme Véronique Thirault, M. Jean Arriubergé, M. Paul Carrère, 
M. Gérard Castet, M. Damien Delavoie, M. Julien Dubois, M. Charles Pelanne, M. Bernard
Poublan, M. Frédéric Ré, M. Marc Saint-Esteven, M. Bernard Verdier

• Pour les Régions membres : M. Eric Sargiacomo

• Pour les communautés d'agglomérations membres : M. Philippe Castel, M. Bernard Kruzynski

• Pour les communautés de communes membres : M. Francis Betbeder, M. Philippe Castets, 
M. Didier Gaugeacq, M. Pierre Lajus, M. Denis Lanusse, M. Patrick Maunas, M. Laurent Nolibois, 
M. Christophe Pugnetti, M. Jean-Pierre Rémy

• Pour les syndicats mixtes membres : M. Daniel Arribère, M. Michel Chanut, M. Christian Ducos, 
M. Bernard Labadie, M. Antoine Lequertier

Etaient excusés et avaient donné procuration :  

• Pour les communautés de communes membres : Mme Pascale Réquenna

• Pour les syndicats mixtes membres : M. Jean-Jacques Dané, M. Didier Sakellarides

Etaient excusés : 

• Pour les Départements membres : Mme Nathalie Barrouillet, M. Pierre Brau-Nogué, M. Thierry
Carrère, M. René Castets, M. Francis Dupouey, 

• Pour les communautés de communes membres : Mme Christine Fournadet, Mme Isabelle Nogaro, 
M. Jean-Yves Arrestat, M. Philippe Baron, M. Philippe Brethes, M. Pierre Cazères, M. Michel
Cuyaubé, M. Jean-Emmanuel Dargelos, M. Philippe Latry, M. Jean-Michel Le Bihan, M. Jean-Marc
Lescoute, 

• Pour les syndicats mixtes membres : M. Bernard Lougarot

Secrétaire de séance : M. Christian Ducos, Délégué
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OBJET : Affaires budgétaires - Affectation du résultat

Exposé des motifs :

Après avoir adopté ce jour le compte administratif de l’exercice 2021, on constate à la clôture de 
ce compte administratif :

- d’une part, en fonctionnement, un excédent cumulé de fonctionnement de 897 862,03 €,
- d’autre part, en investissement, un excédent cumulé d’investissement de 681 248,34 €.

Après avoir constaté l’intégration, par le comptable public, de tous les biens et actifs de 
l’observatoire de l’eau (cf. annexe état II-2 du compte de gestion),

(Pour rappel, l’observatoire de l’eau du bassin de l’Adour avait décidé lors de son assemblée 
générale extraordinaire du 10 octobre 2017, de procéder à la dissolution de l’association au 31 
décembre 2017 avec transfert des actifs au profit du syndicat mixte Institution Adour. L’Institution 
Adour avait quant à elle délibéré le 12 octobre 2017 pour décider d’intégrer cette mission au sein 
de ses services et accepter la transmission des biens et actifs.
Afin de pouvoir finaliser les opérations d’intégration comptable et intégré le bilan équilibré de 
l’observatoire de l’eau, le Payeur Départemental nous a demandé en 2020 de prendre une 
délibération afin de délibérer sur les montants à intégrer. Cette délibération, ci-annexée, a été 
prise lors de la réunion du comité syndical du 24 juillet 2020.)

Après avoir constaté l’intégration comptable des biens et actifs par opération d’ordre non 
budgétaire réalisé par le Payeur Départemental au cours de l’exercice,

Il convient donc d’intégrer ces résultats aux résultats de l’Institution Adour, à savoir un résultat
d’investissement de – 397 € et un résultat de fonctionnement de 164 270,14 €.

Rappel des résultats :

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

Institution Adour Observatoire de l’Eau Institution Adour Observatoire de l’Eau

Résultat cumulé 2021 897 862,03 164 270,14 681 348,34 -397,00

002 résultat de fonctionnement reporté 001 résultat d'investissement reporté

Résultat de clôture de 
l’exercice 2021 après 

intégration
1 062 132,17 680 951,34

Après examen du rapport et des documents budgétaires annexés,
Après adoption du compte de gestion du Payeur et du compte administratif de l’Institution Adour,
Considérant l’intégration comptable des biens et actifs de l’observatoire de l’eau dans la 
comptabilité de l’Institution Adour comme présentée dans le tableau ci-dessus,

LE COMITE SYNDICAL

En l’absence d’observations,

Après en avoir délibéré et à l'unanimité
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DECIDE

Article 1

d’approuver cette affectation du résultat comme suit :

Résultat d’investissement 2021

Solde d’exécution d’investissement 2021 sur compte 001

Solde des restes à réaliser

680 951,34 €

212 809,62 €

Résultat de fonctionnement 2021

Résultat à affecter 1 062 132,17 €

AFFECTATION

En investissement sur compte 1068

Report en fonctionnement sur compte 002 1 062 132,17 €

Article 2

Monsieur le président est chargé de l’exécution de la présente délibération

Fait et délibéré le 23 mars 2022 à Mont-de-Marsan,

Le Président,

Paul CARRERE










